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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant : 
 

« Sous réserve du maintien de l’existence des tarifs de vente d’électricité visés au premier 
alinéa du I de l’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000, les fournisseurs qui disposent, 
d’une manière directe ou indirecte, de moins de 10 % des capacités de production d’électricité 
d’origine nucléaire ou hydraulique installées sur le territoire national ont accès, sur leur demande, 
pour une durée de deux ans renouvelable, à un volume d’électricité produite par les producteurs 
disposant de plus de 10 % des capacités de production d’origine nucléaire ou hydraulique installées 
sur le territoire national, dans des conditions tarifaires n’excédant pas de plus de 20 % celles 
figurant dans les contrats entre Électricité de France et les distributeurs non nationalisés mentionnés 
à l’article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. Ce volume est fixé chaque année par décret, dans 
la limite de 20 % du volume produit l’année précédente par chacun des producteurs précités. Il est 
réparti entre les fournisseurs proportionnellement au volume des ventes qu’ils ont effectuées l’année 
précédente au profit des clients finals dont les consommations donnent lieu au paiement de la 
contribution aux charges du service public de l’électricité prévue à l’article 5 de la loi n° 2000-108 
du 10 février 2000. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le retour à un tarif réglementé pour les clients qui avaient fait jouer leur éligibilité 
auparavant risque de limiter l’exercice de la concurrence sur le marché de la fourniture d’électricité, 
dans la mesure où les fournisseurs qui n’ont pas accès à la production d’électricité nucléaire ou 
hydraulique ne peuvent pas proposer un tel tarif sans mettre en péril la rentabilité de leur 
exploitation. 
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C’est pourquoi le retour à un tarif réglementé pour les clients finals ayant exercé leur 
éligibilité doit être combiné avec un approvisionnement en électricité des fournisseurs à un coût leur 
permettant d’offrir le tarif réglementé à ces clients. 

Concernant les conditions tarifaires de cet approvisionnement, il est proposé d’étendre aux 
fournisseurs alternatifs les principes du dispositif de vente d’électricité aux distributeurs non 
nationalisés (DNN), en tenant compte des différences d’obligations respectives. Cet amendement 
permet ainsi de respecter l’objectif communautaire d’ouverture des marchés de l’électricité, tout en 
garantissant aux consommateurs français une protection tarifaire permise par la politique française 
en faveur de la filière électronucléaire. 


